
Le règlement intérieur peut-il suffire à encadrer les contrôles ?

Réponse courte

Le règlement intérieur ne suffit jamais à lui seul à encadrer les dispositifs de contrôle au Luxembourg. Il peut décrire

les modalités générales de surveillance, mais il ne dispense pas l'employeur des obligations spécifiques :

consultation de la délégation du personnel (L.414-9), information individuelle de chaque salarié, AIPD pour les

outils intrusifs (article 35 RGPD) et inscription au registre des traitements.

L'inscription d'un dispositif dans le règlement intérieur sans accomplissement de ces formalités rend le dispositif

illicite et les preuves irrecevables. L'employeur s'expose à la nullité des sanctions disciplinaires fondées sur ce

contrôle, à des dommages-intérêts au profit du salarié et à des sanctions administratives RGPD jusqu'à 4 % du CA

mondial.

Définition

Le règlement intérieur est un document écrit élaboré par l'employeur fixant les règles relatives à l'organisation du

travail, à la discipline et à la sécurité au sein de l'entreprise. Il peut prévoir les modalités générales de contrôle des

salariés (vidéosurveillance, contrôle informatique, badgeage).

Toutefois, en droit luxembourgeois, il n'est qu'un instrument parmi d'autres dans le dispositif d'encadrement des

contrôles, qui repose principalement sur la consultation de la délégation, l'information individuelle et le respect des

règles RGPD.

Questions fréquentes

Faut-il transmettre le règlement intérieur à l'ITM au Luxembourg ?

Oui, le règlement intérieur doit être communiqué à l'Inspection du travail et des mines (ITM). Il doit également être affiché dans
l'entreprise et accessible à l'ensemble du personnel.

Le règlement intérieur suffit-il à encadrer les contrôles des salariés au Luxembourg ?

Non, le règlement intérieur ne suffit jamais seul. Il complète mais ne remplace pas la consultation de la délégation (L.414-9), l'information
individuelle, l'AIPD si requise (article 35 RGPD) et l'inscription au registre des traitements.

Que se passe-t-il en cas de modification du règlement intérieur sur la surveillance ?

Toute modification substantielle impose une nouvelle consultation de la délégation et une information actualisée des salariés, sous peine
d'inopposabilité. Chaque modification doit être tracée par avenant signé et daté.

Quelles obligations restent dues même quand le contrôle figure au règlement intérieur ?

L'employeur reste tenu de la consultation préalable de la délégation, de l'information individuelle écrite, de l'AIPD pour les dispositifs à
risque, de l'inscription au registre et de la notification du règlement à l'ITM.

Quelles sanctions encourt l'employeur en cas de contrôle non conforme malgré le règlement ?

Sanctions administratives RGPD jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial, nullité des sanctions disciplinaires, dommages-intérêts au profit
du salarié et irrecevabilité des preuves devant le tribunal du travail.
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Une preuve issue d'un contrôle figurant au règlement intérieur est-elle automatiquement valable ?

Non. Sans consultation de la délégation et information individuelle préalables, les preuves sont irrecevables devant le tribunal du travail et
les sanctions disciplinaires fondées sur ces preuves sont nulles, même si le règlement mentionne le dispositif.

Conditions d’exercice

Le règlement intérieur ne se substitue ni à la consultation de la délégation, ni à l'AIPD, ni à l'information individuelle ;

il est un complément, jamais un fondement autonome de la conformité.

Condition Exigence

Caractère complémentaire Le règlement complète mais ne remplace pas les obligations légales spécifiques

Consultation délégation Procès-verbal préalable à toute introduction d'un dispositif (L.414-9)

Information individuelle Notice écrite remise à chaque salarié, distincte du règlement intérieur

Affichage et accessibilité Règlement affiché dans l'entreprise et accessible à l'ensemble du personnel

Notification ITM Communication du règlement à l'Inspection du travail et des mines

Conformité RGPD Toute mesure de contrôle soumise au RGPD et à la loi du 1er août 2018

Modalités pratiques

Une modification substantielle du règlement intérieur impose une nouvelle consultation de la délégation et une

information actualisée des salariés, sous peine de rendre la modification inopposable.

Démarche Précision

Rédaction du règlement Détail des dispositifs, finalités, modalités, durées de conservation, droits

Consultation délégation Procès-verbal signé avant introduction ou modification (L.414-9)

Information individuelle Notice écrite distincte remise à chaque salarié concerné

Affichage collectif Pictogrammes et notices visibles dans les zones surveillées

AIPD Obligatoire pour les dispositifs à risque élevé (article 35 RGPD)

Registre des traitements Inscription du dispositif (article 30 RGPD)

Communication ITM Transmission du règlement et de ses annexes à l'Inspection du travail
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Pratiques et recommandations

Articuler le règlement intérieur avec une charte informatique et une politique RGPD distinctes plutôt que d'y noyer

les obligations.

Consulter la délégation du personnel avant toute introduction ou modification d'un dispositif, indépendamment de la

rédaction du règlement.

Documenter la diffusion individuelle du règlement par accusé de réception ou affichage daté.

Réviser périodiquement le règlement et ses annexes pour assurer leur cohérence avec les pratiques effectives.

Tracer chaque modification par un avenant signé, daté et soumis à la délégation pour avis.

Former les responsables hiérarchiques à la portée limitée du règlement intérieur en matière de surveillance.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement de données pour surveillance des salariés (loi du 1er août 2018)

Art. L.414-9 du Code du travail Co-décision de la délégation du personnel pour les installations de contrôle

Art. L.423-1 du Code du travail Information préalable des organismes de représentation du personnel

Loi modifiée du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Articles 5, 6, 12-13, 30, 35

Lignes directrices CNPD Recommandations sur la documentation des dispositifs de surveillance

L'inscription d'un dispositif de contrôle dans le règlement intérieur sans consultation de la délégation et sans information individuelle

ne le rend pas opposable aux salariés : les preuves sont irrecevables et les sanctions disciplinaires fondées sur ces preuves sont

nulles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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